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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LA DÉPENSE POUR L'EMPLOI EN 1999

................................ .. .. .. .. .
: En 1999, la dépense pour l'emploi est e~ti- :. mée à 51 milliards d'euros (336 milliards.. .. de francs), soit une hausse de 3,5 % en .
: volume, plus prononcée que celle de l'an- :. née précédente. Exprimée en points de .. .. PIB, cette dépense est stable (3,8 %). Elle.
: ne comprend toutefois pas les réductions:. générales de cotisations sur les bas salaires.
. .. et en faveur de l'aménagement et la réduc- .
: tion du temps de travail. Si l'on prend en :. compte ces mesures générales, l'efTort glo- .. .. bal, rapporté au PIB, représente 4,3 %. .. .
: Les dépenses dites « actives » progressent:. de près de 6 % et leur part dans la dépense.
: totale regagne 1 point (51 %). Les dépenses:
: d'indemnisation du chômage augmentent:. encore de 3 % et représentent 41 % de la .. .. dépensepourl'emploi. .. .. .. .. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ministère de j'emploi
et de la solidarité

Dans un contexte de forte
embellie de l'emploi (458 000
emplois créés en 1999, après
323 000 en 1998) et de poursuite
de la décrue du chômage, amorcée
en 1998, la dépense réalisée en
1999 dans l'action pour l'emploi et
contre le chômage s'élève à 51,2
Md€ (336 MdF), après 49,2 MM
(323 MdF) en 1998, soit une pro-
gression de 3,5 % en volume (1).
Si l'on ajoute à cette dépense celle
correspondant aux exonérations
de cotisations d'allocations fami-
liales, à la réduction dégressive de
cotisations de sécurité sociale sur
les bas salaires ainsi que celle liée
aux mesures d'aménagement et de

( /) - Daf/s ce document, tous les fr/Of/-

fmlls .mf/t exprimés en milliards d'euros
courants, lOules les évolutions et certains
graphiques sont dOllnés en euros cons-
tants /999, obtenus en divisanf les séries
en francs constants /999 (indice d'en-
semble des prÜ::à la consommation) par
le lauxfixe 6,55957.
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,. =

- - - - - - -- - -

-
""

:;:;
""

- ::c-
-:

"
- - - : -

'. ".:

1973 1980 1990 1<)<)1 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999

Dépense pour l'emploi (MdF) .......... 10,2 64,8 219.3 241.9 265,2 294,2 294.3 289,4 307.1 316,3 322,9 335.8
298,1 305,9 310,1 345,0 364,3 3NO 381.7

Dépense pour l'emploi (Md€)... 1,6 9,9 33,4 36.9 40,4 44,9 44.9 44,1 46,8 48.2 49,2 51,2
45,4 46,6 47,3 52.6 55,5 57.0 58,2

Variation annuelle .......
P'"'

+4,9 +4,9 +6.9 +7.1 +8,6 .1,6 -3.3 +4,0 +1,8 +1,4 +3,5
(en volume. en %) .... ..... +10,0 +0,9 .0,4 +9,1 +4,3 +2,0 +1,6

DPE 1 PlB (en '70)........ ............... 0.90 2.25 3.31 3.51 3,72 4,07 3.92 3.73 3,86 3,85 3,77 3,79
4,13 4,08 4,00 4,34 4,44 4,37 4,31

DEFM (moyenne annuelle, caLI +6.
en milliers).................................. .... 394 1451 2505 2709 2911 3171 3329 3250 3385 3514 3462 3276

Variation annuelle (cn %) .... .... +7,5 .1.1 +8,2 +7,5 +8,9 +5,0 -2,4 +4.2 +3,8 .1,5 .5,4

Montant cn milliards d'curos : montant cn milliards de francs courants, divisé par le taux constant 6,55957.
En italiques, depuis 1993, y compris les baisses générales de cotisations Sllr les ba~ salaires et AR7T.

réduction du temps de travail (lois
de 1996 et de 1998), le montant
atteint 58,2 Md€ (382 MdF),
après 57 Md€ (374 MdF) en 1998.
Cette progression de 1,6 % est
cependant ralentie par rapport aux
accélérations des années précé-
dentes (encadrés 2 et 3).

En 1999, la dépense pour l'em-
ploi (DPE) progresse au même
rythme que le produit intérieur
brut. Ainsi, le ratio DPElPlB est-il
stable à 3,8 %. Si l'on inclut les
réductions générales de cotisa-
tions sur les bas salaires et l'amé-
nagement et la réduction du temps
de travail (ARTT), une légère
inflexion à la baisse apparaît (de
4,4 à 4,3 %) (tableau 1). Mais du
fait de la fragilité des estimations
annuelles de certaines dépenses
(cf. encadré 2), cette inflexion
n'est sans doute pas significative.

Quant à l'effort global de la col-
lectivité par chômeur - c'est-à-dire
le rapport de la DPE, exprimée en
points de PlB, au taux de chô-
mage - il progresse vivement en
1999, compte tenu de l'évolution
favorable du chômage, et
dépasse de peu un tiers de point de
PlB par point de chômage. Si l'on
ajoute les réductions générales de
cotisations sur les bas salaires et
l'ARTT, le ratio progresse pres-
qu'autant. Il retrouve même quasi-
ment le niveau le plus élevé sur la
longue période, niveau qui avait
été atteint au début des années
quatre-vingt, au plus fort des

Graphique 1
Dépenses pour l'emploi en point de PIB
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Lecture: ]a DPE représente 0,35 point de chômage cn 1999.

Source: DARES, Com tes de l'cm loi.

Taux de chômage BIT moyenne annuelle

Source: INSEE.

" Graphique 2
Qui finance la Dépense pour l'emploi
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Tableau l
La dépense pour l'emploi comparée à quelques grandeurs significatives

Source: DARES.
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Dépenses "passives"... 0,2 4,6 4.7 2,8 -4,0 .6,1 2,0 5,5 2,0 1,2

Dépenses "actives" ...... 11,8 9,8 10,2 15,5 0,9 -0.5 6,0 -1,7 0,8 5,7

Ensemble DPE............ 4,9 6,9 7,1 8,6 -1,6 .3,3 4,0 1,8 1,4 3,5

Dépenses "actives"
+ baisses de cotisations
bas salaires et ARTT.... 8,4 5,8 4.9 15,1 3,6 2,1 1,9

1990 1991 1992 ]993 1994 ]995 1996 1997 ]998 1999

Dépen<;cs «passiveS» 56,8 55,6 54,3 51,4 50,1 48,7 47,7 49,5 49,8 48,7

Indemnisation du chômage..... 39,8 42,1 43,4 41,9 40,2 38,9 38,2 40,3 41.0 40,7

Incitation au retrait d'activité ............ 16,9 13,5 10,9 9,5 9,9 9,8 9,5 9,2 8,8 8,0

l)épen.')('S « ~lctiyes )~.........._.................. 43,2 44,4 45,7 48,6 49,9 51,3 52,3 50,5 50,2 51,3

Formation professionne1!e ... 30,7 30,5 30,4 30,4 29.3 28,2 28,0 26,3 25,9 25,0

Promotion de l'emploi
et création d'emploi............... ..... 6,7 7,6 8,6 10.3 11.9 14,1 15.5 15,9 15,9 17,9

Exonérations non compensées. 0,5 1,3 1.8 2,5 3,2 3,6 3,4 3,4 3,5 3,5

Maintien de l'emploi .... 1.6 1.4 1,5 2,1 1.9 1.6 1.6 1,2 1.1 1,0

Incitation à l'activité .......................... 2,1 1.8 1.7 1.7 1.7 1,9 1,9 1,9 1,9 1,9

Fonctionnement du marché du travail 1.7 1.8 1,8 1,7 1,8 1,9 1.8 1,9 1,9 2,0

TOTAL 100.0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100.0

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999
Dépenses ~~passives»:
Indemnisation du chômage..... ....... 13320 15515 17 548 18795 18034 17 159 17873 19415 20 181 20 853
Incitation au retrait d'activité. ..... 5657 4978 4405 4256 4460 4321 4462 4446 4321 4076

Dépenses « actives ), :
Fonnation professionnelle ... 10271 11255 12288 13636 13 150 12422 13095 12671 12759 12811
Promotion d~ l'emploi
et création d'emploi............... .... 2237 2788 3465 4605 5320 6226 7250 7663 7846 9158
Exonérations non compensées. 160 488 709 1100 1427 1600 1614 1 615 1711 1803
Maintien de l'emploi ........ ................ 529 531 618 949 873 724 770 584 562 497

Incitation à l'activité .................... ." ," 687 676 677 751 764 835 882 926 937 968
Fonctionnement du marché du travail 577 645 723 764 823 836 866 900 912 1 033

Total (millions d'eufos).................... 33 437 36 877 40 434 44 857 44 860 44123 46810 48221 49 228 51200

Millions d'euros: sommes en millions de frann COI/rants,divisées par le taux constant 6,55957.

dépenses de
phique 1).

préretraites (gra-

Les pouvoirs publics
assurent 41 % de la dépense
totale

La Dépense pour l'emploi prise
en charge par l'État et les collecti-
vités territoriales atteint 20,8 Md€
(136 MdF) en 1999, soit 41 % de
la dépense totale. Cette part se
redresse en 1999, notamment en
raison d'un versement exception-
nel de l'État à l'Unédic. En partie
pour la même raison, la participa-
tion nette de l'Unédic se tasse à
près de 39 % de la dépense totale,
et cela malgré une certaine aug-
mentation des dépenses d'alloca-
tions de chômage et d'allocation
de remplacement pour l'emploi
(ARPE). La part de l'ACOSS
(correspondant aux exonérations
non compensées) est stable
à 3,5%. Celle des entreprises se
maintient à 16 % (graphique 2).

51 % de dépenses « actives»

Les dépenses « actives» (enca-
dré 3, point 6) progressent forte-
ment en volume (près de +6 % en
1999), principalement en raison
des emplois-jeunes. Si l'on inclut
les baisses générales de cotisa-
tions à la masse de ces dépenses
actives, la progression atteint près
de 2 % (tableau 2). En raison du
fléchissement des dépenses de
préretraites, les dépenses dites
« passives» augmentent moins
que les années précédentes (1 %).

En conséquence, la part des
dépenses « actives »reprend sa
progression qui n'avait été inter-
rompue qu'en 1997 et 1998 et elle
dépasse à nouveau 51 % de la
dépense pour l'emploi (tableau 3
et graphique 5).

Les dépenses
d'indemnisation du chômage
augmentent de 3 %

Les dépenses d'indemnisation
du chômage s'élèvent en 1999 à

Tableau2
Taux de croissance annuel des dépenses « actives)~ ou « passins »(en volume)

En Ollreenla e

1990 1991 1992 1993 199-1 1995 1996 19'Y7 1998 1999

Tableau 4
f:\'olution de la Dépcnse pour l'emploi

3

0.8 -0,4 9,1 2,0 1,6

Ensemble DPE
+ baisses de cotisations
bas salaires et ARTI.on

Source: DARES. Comptes de l'emploi.

Tableau 3
Structure de la Dépense pOUfl'emploi

4,4

En pourcentage

Sourl:l' : DAR ES. Comptcs ,Iç l'cmploi

En millions d'eum.~

Souret: : DARES, Comptes de l'emploi.
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Graphique 3
La Dépense pour l'emploi par rubrique

(En Euros constants)
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Graphiquc 4
La Dépense pour l'emploi par rubrique en point de PIB
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Graphique 5
Stucture de la Dépense pour l'emploi
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20,9 Md€ (137 MdF), soit plus de
1,5 point de PlB, Elles augmen-
tent de plus de 3 % en volume,
poursuivant, quoiqu'à un rythme
ralenti, la hausse entamée en
1996,

Le montant total des allocations
de chômage est de 17,6 Md€
(lIS MdF) (graphique 6); comme
l'année précédente, il est en aug-
mentation de près de 2 %. Celui
des allocations servies par le
régime d'assurance-chômage
atteint 15 Md€ (99 MdF), soit
+1,6 %. Les dépenses du régime
de solidarité, 2,6 Md€ (17 MdF),
progressent encore de près de
4 %, toujours davantage que cel-
les du régime d'assurance-chô-
mage. Ainsi, la part de ce dernier
dans l'ensemble des allocations
versées, qui avait culminé en 1993
à 90,S %, fléchit ensuite chaque
année: 85,5 % en 1999, après
85,7 % en 1998,

Si le chômage (an sens des
DEFM des catégories 1+6) baisse
fortement en 1999, le nombre de
personnes potentiellement indem-
nisables (2) diminue, lui, beau-
coup moins, Cela résulte de l'aug-
mentation du nombre de
Dispensés de recherche d'emploi
(ORE, demandeurs d'emploi âgés)
et des demandeurs d'emploi des
autres catégories, dont ceux exer-
çanl des activités réduites. De
plus, le poids des demandeurs
d'emploi âgés indemnisés s'accen-
tue, aussi bien dans le régime d'as-
surance-chômage (AUD/ACA)
que dans le régime de solidarité
(ASS/ ASA), ce qui enlraÎne une
certaine élévation des durées et
des montants moyens d'indemni-
sation.

Le nombre de chômeurs
indemnisés progresse à peine,
excepté celui des bénéficiaires de
l'allocation d'insertion (+20 %).
Par rapport au nombre de person-
nes potentiellement indemnisa-
bles qui, lui, amorce une légère
décrue (-0,5 %), le taux global
moyen de couverture (2) observé
au cours de l'année 1999 com-
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mence à réaugmenter puisqu'il
passe à 53,6 % en 1999 après
53,1 % en 1998 (graphique 7). Le
nombre moyen d'allocataires du
régime d'assurance-chômage
(1785 000) est stable tandis que le
montant moyen observé de l'allo-
cation unique dégressive pro-
gresse de 1,5 % (encadré 1).

Dans le régime de solidarité,
485 000 personnes, en moyenne,
perçoivent l'allocation de solida-
rité spécifique, soit une stabilisa-
tion après le fléchissement de
1998 provoqué par le durcisse-
ment des conditions d'accès au

1" janvier 1997. Le montant
moyen progresse de +3,3 %, bien
moins que les deux années précé-
dentes, où les montants tradui-
saient la forte revalorisation du
barème au 1" janvier 1998 et l'en-
trée en application de l'allocation
spécifique d'attente pour les chô-
meurs âgés. L'allocatÎon d'inser-
tion est versée à un faible nombre
de personnes: 23 oao allocataires
en moyenne en 1999. Son mon-
tant moyen est quasiment stable,
après la forte hausse de 1998 due
à la revalorisation de 29 % inter-
venue, pour la première fois
depuis sa création en 1984, le

1" janvier 1998.

Trois postes importants - dont
les deux premiers progressent
sensiblement - sont en outre ratta-
chés aux allocations de chômage:
les validations de points de
retraite (1,7 Md€), les frais de
gestion administrative (1,1 Md€),
qui correspondent à la majeure
partie des frais de fonctionnement
du régime d'assurance-chômage,
et les fonds sociaux de l'Unédic
(0,1 Md€). Par ailleurs, l'alloca-
tion pour perte d'emploi public,

(2) - Ta/LXde couverlllre calculé ell
rapportant le nombre moyen d'allocatai-
res au nombre des personnes potentielle~
ment indemnisables: DEFM des carégo-
ries 1+2+3+6+7+8 et dispensés de
recherche d'emploi indemnisés (cn
moyenne annuelle, 4,28 millions de per-
sonnes en 1999).

LES ALLOCATIONS DE CHÔMAGE

Depuis août 1992 et la convention Unédic applicable au 1"janvier 1993.l'alloca-
tion unique dégressive (AUO) est versée auxchômeursqui ont une référence de tra-
vailetont perduinvolontairementun emploi salarié. E\le remp1acel'a\locationde base
(AB) et l'allocationde fin de droits (AFD). La duréed'aftiliationantérieureet l'âge à
la rupturedu contratdéterminentla durée de versementà taux plein ainsi que la durée
maximale. Son montant est affecté tous les six mois d'un taux dégressif. L'allocation
aux chômeurs figés (ACA) est une modalité de l'AUD, entrée cn vigueur le 1"janvier
1997. Elle est ouverte aux allocataires du régime d'assurance-chômage qui justifient
de 160 trimestres validés par l'assurance-vieillesse. Elle est versée jusqu'à l'âge de 60
ans et son montant correspond au taux plein de l'AUD. Ces allocations sont en vigueur
jusqu'à l'application de la nouvelle convention Unédîc de 2001.

L',allocation de solidarité spécifique (ASS) bénéficie, sous conditions d'activité et
de plafondde ressources, aux allocatairesayantépuiséleursdroits au régime d'assu-
rance-chômage. L'a1location spécifique d'attente (ASA) est entrée en application
début juin 1998: comme l'ACA, elle vise les allocataires du régime de solidarité (et
certains RMlstes) qui justifient de 160 trimestres va1idés par l'assur::mcc-vieillesse. Ce
complémentde ressourcesporte le total des ressourcesde l'allocataireà un minimum
de 762 euros par mois (5 000 francs). L'accès à l'allocation d'insertion (AI) est
réservé, depuis 1992, à des catégories particulières (salariés expatriés, réfugiés deman.
deurs d'asile, anciens détenus).

Graphique 6
Montant des allocation de chômage versées
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Graphique 7
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supportée par les employeurs
publics, est estimée à 0,2 Md€.

Net recul des dépenses
de préretraite, malgré le
développement de l'ARPE

Second élément des dépenses
dites « passives », les dépenses
d'incitation au retrait d'activité
s'élèvent en 1999 à 4,1 Md€
(27 MdF), soit une baisse de 6 %
en volume sur un an. Leur ten-
dance à la baisse depuis plus de
dix ans, ralentie à partir de 1993,
s'était interrompue en 1996 du fait
de la création de l'ARPE.

Parmi les systèmes généraux de
préretraite, l'al/ocation spéciale
du . FNE - principal dispositif
public de préretraite totale en
vigueur aujourd'hui - continue de
chuter parallèlement au nombre
de ses bénéficiaires: 1,3 Md€
(8,5 MdF), soit -17 %, pour
81700 bénéficiaires en moyenne
en 1999. L'al/ocation de rempla-
cement pour l'emploi (ARPE),
créée le 1" octobre 1995 par le
Régime d'assurance-chômage en
faveur de certains salariés ayant
cotisé au moins 40 ans à la sécu-
rité sociale, progresse encore à 1,4
Md€ (9,0 MdF). Elle concerne
82500 allocataires en moyenne
sur l'année (graphique 8).

En lien avec la baisse continue
des entrées en préretraite progres-
sive depuis 1996, le montant des
allocations versées poursuit la
diminution amorcée l'année pré-
cédente, à 0,4 Md€ (2,7 MdF). En
moyenne sur l'année, 50000 allo-
cataires bénéficient de ce disposi-
tif (-8 % par rapport à l'année pré-
cédente). Quant au régime des
garanties de ressources, il s'éteint
en 1999. En revanche, bien qu'en
diminution, les validations de
points de retraite qui y sont atta-
chées continuent à peser pour
0,5 Md€ (3,4 MdF).

Au total, le coût des systèmes
généraux de préretraite est de
3,7 Md€ (24,1 MdF) en 1999;

Graphique 8
Montant des allocation de préretraites versées
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Graphique 9
Dépenses de formation professionnelles en faveur

des jeunes et des demandeurs d'emploi
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Source: DARES Corn tes de l'em loi.

ces dispositifs èoncernent
moyenne 213 500 personnes.

Parmi les régimes sectoriels,
les deux principaux sont en voie
d'extinction: celui des cessations
anticipées d'activité de la sidérur-
gie, avec 0,1 Md€ (0,8 MdF), et
celui des préretraites dans l'agri-
cuill/re, lancé en 1992, à 0,1 Md€
également.

Des dépenses de formation
professionnelle globalement
stables

Principale composante de la
politique active de l'emploi, la
formation professionnelle repré-
sente en 1999 une dépense de 12,8
Md€ (84 MdF). La dépense béné-
ficiant aux jeunes et aux deman-

GEmp!oyeurs

(CConversion)

R Employeurs (Alternance)

00
~
~

en deurs d'emploi, soit 5,4 Md€
(35,6 MdF) (-3 %), poursuit sa
tendance à la baisse, amorcée en
1994, hornlis un palier en 1996
(graphique 9). En revanche, ia
dépense en faveur des actifs occu-
pés se renforce encore à 7,4 Md€
(48,4 MdF) (+2 %).

Pour les stages en faveur des
jeunes, la contribution des régions
est estimée à près de 0,7 Md€
(4,5 MdF). Les dépenses de l'État
et des régions' réunies progressent
ainsi pour la deuxième année
consécutive depuis la mise en
œuvre de la décentralisation
(1994). La contribution des entre-
prises, via les organismes de
mutualisation, se hausse à 0,9
Md€ (5,9 MdF) pour le finance-
ment des formations en alter-
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nance (3), soit une progression de
près de 8 %.

Le coût des programmes de
stages financés par l'État pour les
demandeurs d'emploi adultes est
encore en diminution à 2,2 Md€
(14,3 MdF). La participation de
l'État à l'al/ocation formation-
reclassement est de 0,4 Md€
(2,3 MdF) (Je coût total - État

+ Unédic - de l'AFR qui prend
pour les chômeurs indemnisés le
relais des allocations de chômage
lorsqu'ils entrent en stage, recule
de 9 % à 0,8 Md€ (4,9 MdF). Les
autres formations financées par
l'État à destination des deman-
deurs d'emploi, dont celles en
faveur des chômeurs de longue
durée (0,5 Md€, soit 3,1 MdF,
hors AFR), baissent encore. La
contribution de l'Unédic est en
repli à 0,8 Md€ (5,1 MdF), se
répartissant à parts égales entre la
participation du régime d'assu-
rance-chômage à l'AFR et celle au
titre des conventÎOllS de conver-
sion. Ce dernier dispositif - tripar-
tite entre Unédic, employeurs,
État - offre des possibilités de for-
mation aux personnes qui vien-
nent d'être licenciées pour raison
économique. Il coÜte au total 0,8
Md€ (5,0 MdF), poursuivant la
chute de 1998 et reflétant l'amé-
lioration de la conjoncture.

Les dépenses de formation
continue en direction des actifs
occupés. soit 7,4 Md€
(48,4 MdF), renouvellent la pro-
gression (+2 %) de 1998, après
des reculs en ]994- 1995, puis en
1997. Elles constituent près de
15 % de la dépense pour l'emploi.
La contribution de l'État poursuit
sa baisse à 0,2 Md€ (1,1 MdF).
comme d'ailleurs celle des
régions. Ce sont les entreprises
qui, dans le cadre de la participa-
tion obligatoire à la formation
professionnelle continue (4),
financent l'essentiel de la forma-
tion continue des salariés (7,1
Md€, 46,6 MdF, soit +3 % par
rapport à l'année précédente). Le
taux moyen de participation
baisse toujours légèrement,

Graphique 10
Exonérations ciblées de cotisations sociales
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Graphique Il

Exonérations générales ou ciblées de cotisations sociales
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comme il le rait depuis 1995 : en
]999, il représente 3,22 % de la
masse salariale.

Des aides directes à l'emploi
en forte hausse, avec les
emplois-jeunes

Les actions d'aide à la promo-
tion de l'emploi et à la création
d'emplois mobilisent 9,2 Md€
(60,1 MdF), soit une hausse de
]6% par rapport à l'année précé-

dente. Cette variation renoue avec
les taux d'augmentation à deux
chiffres observés depuis le début
des années quatre-vingt-dix, à
l'exception des années 1997
et 1998 qui avaient vu ce taux
ralentir avec le resseITement des
crédits alloués aux CES.

D35h.(loiAubry l,
juin 1998)

LIARTT (loi Robien,
juin 1996)

IoiIExo. générales bas

salaires

il Exo. ciblées non
compensées

~
~
~

OExo. ciblées
compensées

Le premier poste concerne tou-
jours les aides directes à l'embau-
che dans le secteur marehand :
exonérations de cotisations socia-
les faisant l'objet d'une compensa-
tion par l'État (2,5 Md€, 16,5
MdF). Il s'agit des exonérations de

(3) - Par ailleurs, l'État finance les
exonérations et primes à l'embauche atta-
chées à certains de ces contrats de for-
mation en alternance (0,4 Md€ pour le
contrat de qualification en 1999). Ces
aides, qui visent à alléger le coÛt de ces
contrats de travail, sont classées avec les
autres exonérations et primes, dans la
rubrique Promotion de l'emploi et créa-
tions d'emplois.

(4) - Au minimum 1,5 % de la masse
salariale pour les entreprises de JOsala-
riés ou plus, et depuis 1993, 0,15 %pour
les entreprises de moins de 1° salariés.
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1993 1~94 1995 1996 1997 1998 1999

Baisses de
cotisations sur
les bas salaires 587.7 1774.3 3150.1 5778.6 7122,3 7 207.2 5 989.S

RIT
(Loi Robien, 1996) - 191.5 548.1 638,0

35 h.
(Loi Aubry 1, 1998) - - 27,2 366.1

TOTAL baisses de
cotisations bas
salaires et ARTf 587,7 1774,3 .3 150,1 S 778,6 7 3 U,S 7782,6 6 993,9

TOTAL DPE
+ baisses de
cotisations bas
salaires et ARIT 454-t5,O 46634,7 47272,7 52588,1 55 534,8 57011,0 58 19.\9

.,>fll/iunsd'eurm: summes en milllulIS dcfran("S ("(mmllt.~.divisÙs par le /aux ("()fI.\/nnI6.55957.

charges en faveur des jeunes
en apprentissage (0,7 Md€,
4,7 MdF), en contrat de qualifica-
tion (0,4 Md€, 2,5 MdF), ou
encore en faveur de chômeurs de
longue durée embauchés sous
contrat de retour à l'emploi ou de
contrat initiative emploi (ensem-
ble 0,1 Md€, 6,2 MdF) (graphique
10). Ces exonérations sont parfois
complétées par des primes à l'ern-
bauche. Celles-ci fléchissent à 1,5
Md€ (9,9 MdF) après avoir cul-
miné en 1997 : il s'agit surtout des
primes pour le CIE (0,4 Md€, 2,7
MdF), en baisse car réservées
désormais aux publics les plus en
difficulté, ou pour les contrats de
qualification et d'apprentissage,
stables à 0,8 Md€ (5,3 MdF). Les
conventions de coopération de
l'Unédic diminuent un peu à 0,3
Md€ (1,7 MdF). Au total, le
volume des exonérations ciblées
et des primes à l'embauche, mal-
gré un léger tassement dû au
recentrage du CIE, mais avec le
développement d'exonérations à
ciblage géographique (comme les
zones franches ou les zones de
redynamisation urbaine ou de
revitalisation rurale), demeure
stable par rapport à l'année précé-
dente. Toutefois, il ne traduit que
pour partie la politique d'abaisse-
ment du coût du travail dans le
secteur concurrentiel, laquelle se
déploie de plus en plus sous la
forme de mesures générales de
réduction des cotisations sociales
sur les bas salaires (encadré 2).

Viennent ensuite les contrats
aidés dans le secteur non mar-
chand, dont le financement relève
principalement de l'État: contrats
emploi-solidarité (1,5 Md€,
9,9 MdF), emplois cOllsolidés (0,6
Md€, 4,1 MdF), emplois de ville
(en extinction) et emplois-jeunes
(2,2 Md€, 14,5 MdF). Ensemble,
ces dispositifs, qui ont concerné
487000 personnes en moyenne
sur l'année, représentent une
dépense totale de 4,4 Md€
(28,9 MdF), en progression de
35 % par rapport à 1998.

Encadré2
LES MESURES D'ORDRE GÉNÉRAL

D'ABAISSEMENT DES COTISATIONS SOCIALES
SUR LES BAS SALAIRES

L'exonération des cotisations d'allocations familiales (5,4 % du salaire brut) pour
les bas saJairesest entrée cn vigueurau 1erjuillet 1993. Elle est totale pour les salai.
res compris entre 1 et 1,1 SMIC et de 50 % de l,là 1,2 SMIC. Ces seuils ont été rele-
vés à 1,2 et 1,3 SMIC à partir du ler janvier 1995. Le développement progressif de
son champ jusqu'à 1,5 et 1,6 SMIC avait été fixé par la loi quinquennale pour l'emploi.
Mais une ristourne dégressive sur les cotisations de sécurité sociale pour les bas salai-
res (compris entre 1 et 1,2 SMIC) a été instaurée à partir du 1er septembre 1995. Ces
dispositifs ont fusionné au 1er octobre 1996, pour les salaires allant jusqu'à 1,33
SMIC. Ce plafond est ramené à 1,3 SMIC depuis le 1erjanvier 1998.

L'État compense le manque à gagner pour les régimes sociaux de ces exonérations
(tableau ci-dessous et graphique Il). Plus de 3,5 millions de personnes étaient concer-
nées en 1993et 1994(dont les salairesétaient comprisentre 1 et 1,2SMIC),près de
5 millions en 1995 (pour les salaires allant jusqu'à 1,3 SMIC) et environ 5,5 millions
ensuite (pour des salaires allant jusqu'à 1,33 SMIC). Ces mesures d'ordre général. qui
concernent tous les salariés du secteur privé à ces niveaux de rémunération, ne sont
pas prises en compte dans la Dépense pour l'emploi (encadré 3, point 3).

Toutefois, compte tenu de décalages comptables apparus pour ces exonérations, les
dépenses" au titre" de ces années, c'est-à-dire du point de vue des entreprises, diffè-
rent quelque peu et, en particulier, sont un peu supérieures pour 1996 (6,0 Md€) et
1997 (7,5 Md€), inférieures pour 1998. Pour 1999, il semble qu'il y ait eu à nouveau
des transferts sur l'année suivante en lien avec la création du FOREe. 11ne faut ùonc
guère accorder de signification aux variations de ces dépenses d'une année sur l'autre,
mais plutôt interpréter les grandes tendances d'évolution sur plusieurs années.

M('5urcs générales d'abaissement dt.'S cotisatioIl.<; sociales sur les bas salaires et l'ART!'
Milli(Jrlld'euro~

Source: DARES, Comptes de l'emploi.

Les aides aux chômeurs créa-
teurs ou repreneurs d'entreprise
redémarrent avec le nouveau
dispositif d'encouragement au
développement d'entreprises IIOU-
velles et atteignent 0,02 Md€
(0,1 MdF). Les actions de l'AGE-
FIPH en faveur de l'insertion pro-
fessionnelle des travailleurs han-
dicapés progressent encore à 0,3
Md€ (2,2 MdF). 11en va de même
des subventions en faveur des
actions d'insertion par l'écono-
mique 0,1 Md€ (0,8 MdF).

Certains dispositifs ciblés
d'exonération de cotisations de
Sécurité sociale, créés entre 1989
et 1993, ne font pas l'objet de
compensation par le budget de
l'État. Les régimes sociaux sup-
portent donc des pertes de recettes
(encadré 3, point 4) que l'Agence
centrale des organismes de Sécu-
rité sociale (ACOSS) estime à
1,8 Md€ (11,8 MdF) pour 1999. 11
s'agit principalement de l'exoné-
ration à l'embauche du premier
salarié (stable à 0,4 MM,
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2,9 MdF), de l'abattement en
faveur des emplois à temps partiel
(0,5 MM, 3,2 MdF), ou des exo-
nérations accompagnant le
contrat emploi-solidarité ou le
contrat emploi consolidé (0,8
Md€, 5,1 MdF).

L'effort en faveur du maintien
de l'emploi, soit 0,5 Md€
(3,3 MdF), baisse de 12 % par
rapport à l'année précédente. Les
indemnités spéciales de monta-
gne, mesure structurelle qui favo-
rise le maintien des actifs dans des
zones difficiles, fléchissent à 0,4
Md€ (2,3 MdF). Les dépenses
d'indemnisation du chÔmage par-

tiel sont stables à 0,05 Md€
(0,3 MdF), tandis que les disposi-
tifs d'accompagnement des res-
tnlcturations. (congés de conver-
sion, aide au passage à temps
partiel, cellules de reclassement)
(0,03 Md€ soit 0,2 MdF) poursui-
vent leur baisse, en lien avec l'a-
mélioration de la conjoncture. Les
subventions aux ateliers protégés
de travailleurs handicapés sont
stables à 0,02 Md€ (0,15 MdF).

Les dépenses d'incitation à
l'activité regroupent la garantie
de ressources des travailleuTs
handicapés, en progression de
5 %, à 0,8 Md€ (5,6 MdF), et des

aides à l'installation
agriculteurs pour
(0,7 MdF).

des jeunes
0,1 Md€

Enfin, l'effort en faveur du per-
fectionnement du fonctionne-
ment du marché du travail est
en très forte progression. Il recou-
vre principalement la subvention
de l'État à l'ANPE, près de 1 Md€
(6,1 MdF), soit une hausse de près
de 15 % re!létant l'accent mis sur
le suivi personnalisé des deman-
deurs d'emploi.

Brigitte ROGUET
(DARES).
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« L'emploi et le chômage en 1999 » (2000) , Dares, Premières Synthèses, n° 26.1.

Quarante ans de politique de l'emploi (/996), Dares, La Documentation française.
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Encadré 3

CE QUE RECOUVRE LA DÉPENSE POUR L'EMPLOI

1. La DARES procède chaque année à un recensement et à une analyse des efforts consentis par la collectivité dans la lutre pour
l'emploi et contre le chômage. Cetre mesure financière est appelée Dépense pour l'emploi (DPE). Le champ de cette dépense inclut
l'indemnisation du chômage et les actions de politique d'emploi conduites par le ministère de l'emploi. mais aussi par les autres admi-
niSLrations: agriculture, aménagement du territoire, commerce et artisanat, économie et finances, industrie, etc. Parmi les actions
menées par les adminisLrations autres que le ministère chargé de l'emploi. seules celles qui reposent sur un critère explicite de créa-
tion ou de maintien de l'emploi, ou encore de sortie du marché du travail, sont considérées comme éléments de la politique de l'em-
ploi. Les politiques sociales comme le RMI ne sont pas prises en compte ici.

2. La DPE comprend également la participation des entreprises et des salariés au financement de ces mesures par le biais de
l'Unédic ou des dépenses de formation professionnelle continue, pour l'essentiel. L'effort des collectivités territoriales n'est, en revan-
che, que très imparfaitement appréhendé puisqu'il est ici limité aux domaines relevant de l'obligation statistique (formation profes-
sionnelle en régions) ou couverts par enquête nationale (primes régionales à l'emploi).

3. La Dépense pour l'emploi recouvre des subventions, des allocations ou des exonérations (compensées ou non par l'État). Elle
n'inclut pas le coût de mesures économiques générales pouvant avoir un effet sur l'emploi ou encore de mesures réglementaires
(comme celles relatives à la durée du travail, au salaire minimum ou au contrat de travail) dont les incidences financières ne sont pas
directement mesurables. Les mesures d'abaissement général du coût du travail -dont la première à être entrée en vigueur à la mi-
1993 est l'exonération de cotisations d'allocations familiales pour les bas salaires - ainsi que d'aide à l'aménagement et à la réduction
du temps de travail sont considérées comme des mesures de nature macroéconomique affectant le mode de calcul des cotisations
sociales ou de l'impôt, même si leur objectif principal est bien d'encourager l'emploi. À ce titre, elles ne sont pas prises en comple
ici, mais seulement mentionnées pour mémoire, tant il est vrai qu'clics constitucnt un volet important des politiques publiques en
faveur de l'emploi et qu'elles donnent lieu à compensation par le budget de l'État. Celte convention est celle retenue par les organis-
mes internationaux, en particulier l'OCDE qui compare chaque année les dépenses publiques pour l'emploi dans les principaux pays
industrialisés.

4. Certaines exonérations de cotisations sociales à objet spécifique (exonération à l'embauche du 1"salarié, abattement temps par-
tiel, CES,...) ne font pas l'objet de compensation par l'État. Les régimes sociaux subissent ainsi un manque à gagner. Considérant que
ce manque à gagner représente un coût pour la collectivité, bien que ne constituant pas une dépense à proprement parler, la DARES
choisit de privilégier le point de vue du coût pour la collectivité et donc d'intégrer les estimations de perte de recettes (source
ACOSS). Le manque à gagner est présenté comme une série autonome.

5. Les données financières présentées ici correspondent à des dépenses effectives (crédits consommés), des manques à gagner
(exonérations de charges sociales non compensées) ou, très rarement. des dépenses fiscales (cas de l'exonération de taxe profes-
sionnelle dans le cadre de l'aménagement du territoire ou encore du crédit d'impôt-fomlation). Certaines données sont provisoires
pour 1999 et révisées pour les années antérieures.

6. La Dépensepour l'emploi est traditionnellementrépartieen dépensesdites « passives» (indemnisationdu chômageet incita-
tion au retrait d'activité) qui correspondent à des revenus de remplacement et dépenses« actives» qui regroupenlles autres rubriques
et présentent les différentes facettes de la politique de l'emploi et les moyens administratifs qu'elle sollicite (Service public de J'em-
ploi). Ce classement est indicatif, car un certain nombre de dispositifs présentent des caractéristiques des deux ordres. Notamment,
les mesures d'« intéressement» constituent une « activation» de dépenses (passives) d'indemnisation du chômage.

7. Le champ couvert par la OPE est un peu plus vaste que celui retenu par l'OCDE pour ses comparaisons internationales
(Perspectives de l'emploi). L'OCDE prend en comple les politiques du marché du travail mises en œuvre par l'administration du tra-
vail, l'Unédic ou les régions, principalement. Elle exclut les dépenses de formation professionnelle engagées par les entreprises. La
part des dépenses actives, qui représente 51,3 % de la DPE calculép ici, est ainsi de 43,9 <70pour l'OCDE. Au tota!. le champ retenu
par l'OCDE pour la France recouvre à 83 % celui de la Dépense pour l'emploi.
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